
 
 

 

 

 

 
 

 
DELIBERATION N°2017-158 

Délibération de la Commission de régulation de l’énergie du 22 

juin 2017 portant décision sur la tarification des prestations 

réalisées à titre exclusif par le gestionnaire du réseau public de 

transport d’électricité 

Participaient à la séance : Jean-François CARENCO, président, Christine CHAUVET, Hélène GASSIN, Jean-Laurent 

LASTELLE et Jean-Pierre SOTURA, commissaires. 

Le gestionnaire du réseau public de transport d’électricité, RTE, est en charge du transport de l’électricité sur 

l’ensemble de son réseau au bénéfice notamment des producteurs, des consommateurs industriels et des ges-

tionnaires de réseaux publics de distribution d’électricité. Il facture cet acheminement aux utilisateurs du réseau, 

en application des tarifs d’utilisation des réseaux publics d’électricité (dits « TURPE ») fixés par la Commission de 

régulation de l’énergie (CRE). 

En complément de sa mission d’acheminement de l’électricité, RTE fournit des prestations annexes. Ces presta-

tions annexes, réalisées à la demande principalement des consommateurs et des responsables d’équilibre, sont 

rassemblées dans un catalogue de prestations publié par RTE sur son site Internet. 

L’article L. 341-3 du code de l’énergie dispose que « la Commission de régulation de l’énergie fixe […] les mé-

thodes utilisées pour établir les tarifs des prestations annexes réalisées à titre exclusif » par le gestionnaire du 

réseau public de transport d’électricité et se prononce sur ces évolutions. 

En outre, aux termes des dispositions de l’article L. 134-1 du code de l’énergie, la CRE a compétence pour préci-

ser « les règles concernant : / 1° Les missions des gestionnaires de réseaux publics de transport et de 

distribution d'électricité en matière d'exploitation et de développement des réseaux ; / 2° Les conditions de rac-

cordement aux réseaux publics de transport et de distribution d'électricité ; / 3° Les conditions d'accès aux 

réseaux et de leur utilisation y compris la méthodologie de calcul des tarifs d'utilisation des réseaux et les évolu-

tions de ces tarifs ; […] ». 

Par courrier du 17 janvier 2017, RTE a saisi la CRE en vue de la création d’une nouvelle prestation annexe desti-

née aux producteurs d’installations d’énergie éolienne en mer.  

Puis, par courrier du 22 mars 2017, RTE a saisi la CRE en vue de faire évoluer l’ensemble de son catalogue de 

prestations annexes. Cette proposition d’évolution intègre notamment la demande de création de la prestation 

annexe destinée aux producteurs d’énergie éolienne en mer susmentionnée. 

À la suite de la saisine du 22 mars 2017, la CRE a organisé une consultation publique qui s’est déroulée du 

30 mars au 18 avril 2017. Elle a reçu 12 contributions1. La CRE a également organisé une table ronde, portant 

spécifiquement sur la prestation annexe à destination des producteurs d’énergie éolienne en mer, avec les ac-

teurs de marché ayant répondu sur ce sujet à la consultation publique. 

 

 

 

                                                                        
1 Les réponses non-confidentielles à la consultation publique peuvent être consultées au lien suivant : 

http://www.cre.fr/documents/consultations-publiques/prestations-annexes-realisees-sous-le-monopole-du-gestionnaire-du-reseau-public-de-

transport-d-electricite-rte2 

http://www.cre.fr/documents/consultations-publiques/prestations-annexes-realisees-sous-le-monopole-du-gestionnaire-du-reseau-public-de-transport-d-electricite-rte2
http://www.cre.fr/documents/consultations-publiques/prestations-annexes-realisees-sous-le-monopole-du-gestionnaire-du-reseau-public-de-transport-d-electricite-rte2
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Les principaux objectifs de la présente délibération sont de : 

 créer un « service de prestation complémentaire en cas d’indisponibilité non programmée de la partie 

sous-marine du réseau d’évacuation d’une installation de production en mer ». Cette nouvelle prestation 

consiste en une incitation pour RTE à réparer, dans un délai de 60 jours maximum, les éventuelles avaries 

survenues sur la partie sous-marine du réseau d’évacuation d’une installation de production d’électricité à 

partir de sources d’énergie renouvelable en mer. En cas de non-respect de ce délai, RTE sera redevable 

d’une pénalité à verser au producteur ayant souscrit la prestation annexe ; 

 faire évoluer la consistance et/ou le tarif des prestations annexes « service de décompte » et « frais de 

gestion des notifications d’échanges de blocs (NEB) » ; 

 fixer le tarif de la prestation annexe relative aux transmissions de données à zéro euro ; 

 supprimer la prestation annexe concernant les expertises et travaux relatifs à la qualité d’alimentation, 

compte tenu de l’absence de souscription. 

  

Le Conseil supérieur de l’énergie, consultée par la CRE sur le projet de décision relatif à la tarification des presta-

tions réalisées à titre exclusif par le gestionnaire du réseau public de transport d’électricité, a rendu un avis le 20 

juin 2017. 
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1. CONTEXTE, PRINCIPES DE TARIFICATION ET COMPETENCES DE LA CRE 

Les dispositions de l’article L. 341-3 du code de l’énergie confèrent à la CRE la compétence pour fixer les tarifs 

des prestations réalisées à titre exclusif par le gestionnaire du réseau public de transport d’électricité (le 

GRT). Les dispositions de ce même article prévoient également que « La Commission de régulation de l'énergie se 

prononce, s'il y a lieu à la demande des gestionnaires des réseaux publics de transport ou de distribution d'élec-

tricité, sur les évolutions […] des tarifs des prestations annexes réalisées à titre exclusif par les gestionnaires de 

ces réseaux ». 

Les charges et les recettes prévisionnelles associées à ces prestations sont incluses dans le calcul des charges 

nettes à couvrir par le tarif d’utilisation du réseau public de transport d’électricité (TURPE HTB). En revanche, les 

écarts entre les prévisions et le réalisé sont à la charge (ou au bénéfice) de RTE. 

Par ailleurs, les dispositions de l’article L. 341-2 du code de l’énergie précisent que le TURPE comprend « une 

partie des coûts des prestations annexes réalisées à titre exclusif par les gestionnaires de ces réseaux ». Ainsi, le 

TURPE couvre une partie des coûts liés à la réalisation de ces prestations. 

Le coût des prestations annexes réalisées à titre exclusif par le GRT est donc : 

 soit entièrement couvert par le tarif d’acheminement. La prestation n’est alors pas facturée au 

demandeur ; 

 soit couvert en tout ou partie par le tarif de la prestation facturée par le GRT. La part du coût non couverte 

par le tarif de la prestation est couverte par le tarif d’acheminement.  

Enfin, le GRT peut, dans le respect des principes du droit de la concurrence, proposer des prestations relevant du 

domaine concurrentiel, dont il fixe le prix librement. En sus du respect de ces principes, et dès lors qu’il choisirait 

de les mentionner dans son catalogue, la CRE demande au GRT que ces prestations soient clairement identifiées 

comme telles et isolées dans son catalogue de prestations, afin d’éviter tout risque de confusion avec les presta-

tions réalisées à titre exclusif par ce gestionnaire. En outre, le GRT doit le cas échéant indiquer expressément que 

ces prestations relevant du domaine concurrentiel peuvent être réalisées par d’autres prestataires. 

2. EVOLUTIONS DES PRESTATIONS ANNEXES 

2.1 Service de prestation complémentaire en cas d’indisponibilité non program-

mée de la partie sous-marine du réseau d’évacuation d’une installation de 

production en mer  

Afin de répondre aux préoccupations exprimées par les lauréats des appels d’offres organisés en 2011 et 2013 

pour la construction et l’exploitation de six parcs éoliens en mer, RTE a proposé la création d’une nouvelle presta-

tion annexe « Service de prestation complémentaire en cas d’indisponibilité non programmée de la partie sous-

marine du réseau d’évacuation d’une installation de production en mer ».  

Cette nouvelle prestation consiste en une incitation pour RTE à réparer dans un délai de 60 jours les éventuelles 

avaries survenues sur la partie sous-marine du réseau d’évacuation d’une installation de production d’électricité 

à partir de sources d’énergie renouvelable en mer. En cas de non-respect de ce délai, RTE sera redevable d’une 

pénalité à verser au producteur ayant souscrit la prestation.  

Les conditions de versement de cette pénalité sont les suivantes : 

 sur le délai de carence : RTE est redevable d’une pénalité lorsque la partie sous-marine du réseau 

d’évacuation n’est pas intégralement remise en service dans un délai de 60 jours à compter de 

l’indisponibilité du raccordement. Le délai de carence est supprimé dans les cas où une nouvelle indis-

ponibilité du réseau d’évacuation dont l’origine, établie par RTE, serait liée à une précédente 

indisponibilité et surviendrait dans un délai inférieur à un an à compter de la date où est survenue la 

première avarie ; 

 sur le montant : le montant de la pénalité est fixé à 200 €/MW/jour. Le montant de la pénalité versée est 

ainsi proportionnel à la capacité d’évacuation indisponible du raccordement ; 

 sur le plafond : la pénalité cesse d’être due au-delà du 365ème jour d’indisponibilité. 

Cette proposition de création d’une nouvelle prestation annexe a été présentée en consultation publique. Sept 

contributeurs se sont exprimés sur le sujet. Hormis RTE, l’ensemble des contributeurs a émis un avis réservé voire 

défavorable. Les contributeurs considèrent en effet que (i) la prestation ne devrait pas être limitée à la seule par-

tie sous-marine du raccordement, (ii) le délai de carence de 60 jours est trop long, notamment au regard de la 

pratique en Allemagne, (iii) la prestation ne prévoit aucune disposition pour traiter des cas où l’avarie aurait une 

durée supérieure à 365 jours et (iv) le montant des pénalités ne permettra pas de couvrir le préjudice subi. Par 

ailleurs, deux contributeurs ont indiqué ne pas envisager de souscrire la prestation en l’état considérant que le 
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prix de la prestation apparaît trop élevé. D’autres acteurs souhaitent plus de transparence de la part de RTE pour 

pouvoir se prononcer de manière plus précise. 

S’agissant du périmètre de la prestation, la CRE considère que l’expertise dont jouit RTE et sa maîtrise des délais 

de réparation sur les parties terrestres des réseaux d’évacuation ne justifient pas l’extension d’une telle presta-

tion aux parties terrestres du raccordement des installations de production en mer. 

S’agissant du montant des pénalités, la CRE considère que les pénalités que RTE s’engage à verser en cas de 

non-respect du délai de 60 jours ont vocation à l’inciter à réparer les avaries dans les meilleurs délais. Le niveau 

des pénalités doit être donc suffisamment élevé pour créer une réelle incitation pour RTE. Elle n’a pas en re-

vanche pour objectif de compenser les préjudices subis par les producteurs. Une telle compensation modifierait 

de façon substantielle l’équilibre des appels d’offres passés. Les lauréats bénéficieraient d’une double couverture 

de leurs risques, d’une part, au titre du prix qu’ils ont proposé, financé par la CSPE, et, d’autre, part au titre de 

l’indemnisation de leurs préjudices.  

Concernant les modalités de versement des pénalités, la CRE considère que la proposition de RTE est équilibrée. 

RTE propose en effet la mise en place d’un délai de carence de deux mois qui constitue un délai cohérent au 

regard des délais de remise en service observés par ailleurs mais, pour autant, ambitieux au regard des spécifici-

tés des interventions en milieu marin.  

Enfin, s’agissant du tarif de cette prestation, il ressort des analyses complémentaires menées par la CRE que le 

tarif proposé par RTE est fondé sur l’espérance des pénalités versées dans les 5 % des cas les moins favorables. 

La CRE considère que ce seuil de risque est justifié. En outre, les recettes associées aux prestations annexes 

viennent en déduction des charges à couvrir par le TURPE. En conséquence, la prise en compte, pour déterminer 

le tarif de cette prestation, d’un seuil de risque plus élevé reviendrait à faire porter des coûts accrus à l’ensemble 

des utilisateurs des réseaux au bénéfice des producteurs ayant souscrit la prestation. En conséquence, la CRE 

décide d’approuver le tarif proposé par RTE, tel que décrit en section 3.3.1. 

Par la présente délibération, la CRE crée une nouvelle prestation annexe « Service de prestation complémentaire 

en cas d’indisponibilité non programmée de la partie sous-marine du réseau d’évacuation d’une installation de 

production en mer ». 

Par ailleurs, la CRE demande à RTE de rendre publiques ses meilleures estimations en termes de probabilité 

d’occurrence d’avaries sur le partie sous-marine du réseau d’évacuation et de délai de réparation afférents. 

La CRE demande à RTE de publier, d’ici fin septembre 2017, un plan de maintenance préventive et curative qui 

décrira les moyens que RTE compte mettre en œuvre pour remettre en service, dans les meilleurs délais, la partie 

sous-marine du réseau d’évacuation des installations de production éoliennes en mer. 

2.2 Service de décompte 

RTE a saisi la CRE afin de faire évoluer la structure de la prestation « service de décompte ». Selon RTE, la struc-

ture de la prestation actuelle ne permet pas d’assurer chaque année un équilibre entre les revenus et les charges 

associées.  

Les évolutions demandées par RTE et présentées en consultation publique consistent principalement en la créa-

tion de deux composantes tarifaires. La première, facturée lors de la souscription de la prestation, couvre les 

coûts associés à la mise en oeuvre de la prestation. La seconde, acquittée annuellement, permet de financer les 

frais annuels de gestion associés à cette prestation.  

Par ailleurs, RTE a proposé de faire évoluer le tarif associé au « mode déclaratif », qui s’adresse aux utilisateurs ne 

disposant pas de dispositif de comptage afin de mieux prendre en compte les coûts de main d’œuvre associés, à 

la fois pour l’utilisateur de tête et les utilisateurs en décompte.  

Enfin, RTE souhaite facturer les surcoûts associés aux ilotages volontaires correspondant à une déconnection 

temporaire du réseau de transport et à une auto-alimentation en électricité.  

La CRE considère que la structure tarifaire proposée par RTE permet d’assurer une meilleure couverture des 

coûts, dans la mesure où les coûts engagés initialement ne sont plus recouverts sur plusieurs années mais factu-

rés au moment de la première souscription. De plus, la CRE considère que l’augmentation du tarif associé au 

mode déclaratif permet de mieux prendre en compte les coûts de main d’œuvre associés à ce type de situation. 

Ces modifications, présentées en consultation publique, n’ont pas suscité de réactions. 

Par la présente délibération, la CRE fixe les tarifs de la prestation « service de décompte » selon les modalités 

proposées par RTE telles que décrites en annexe de la présente délibération. 
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Par ailleurs, ce type de service pourra être offert à des utilisateurs-consommateurs, propriétaires d’une installa-

tion de production, souhaitant identifier individuellement les flux d’énergie associés à chacune de leurs 

installations. A ce jour, un tel utilisateur ne peut pas souscrire le service de décompte dans la mesure où il ne 

peut pas être à la fois un utilisateur de tête et un utilisateur en décompte.  

Par conséquent, la CRE crée une prestation spécifique d’identification des flux d’énergie pour répondre à ce type 

de situation. Considérant que l’utilisateur doit assumer la totalité des coûts associés à l’identification des flux 

d’énergie au sein de son site industriel, le tarif de la prestation est la somme du tarif appliqué à un utilisateur de 

tête et à un utilisateur en décompte dans le cadre du service de décompte. 

2.3 Frais de gestion des notifications d’échanges de blocs (NEB)  

RTE propose un service concernant la gestion des échanges de blocs d’énergie entre responsables d’équilibre 

(RE). Aujourd’hui, ce service est facturé par RTE aux RE en fonction du nombre de contreparties avec lesquelles 

les RE souhaitent échanger au cours du mois. Un RE doit ainsi envoyer un formulaire à RTE pour chaque autre RE 

avec lequel il souhaite échanger, ce qui engendre un délai.  

Afin de pallier cette difficulté, les règles relatives au mécanisme d’ajustement et au dispositif de responsable 

d’équilibre (règles MA-RE) approuvées par la CRE au début de l’année 20162 prévoient la modification du disposi-

tif de notification des échanges de blocs entre RE avant la fin de l’année 2017. Ces règles suppriment 

notamment la notification préalable obligatoire à RTE (à travers l’envoi d’un formulaire) en cas d’échange 

d’énergie entre responsables d’équilibres.  

RTE propose par conséquent de ne plus facturer la prestation annexe suivant un forfait mensuel (fixé à 77 € par 

contrepartie) mais à l’acte, c’est-à-dire en fonction du nombre de programmes d’échanges de blocs d’énergie 

envoyés et ce, indépendamment du nombre de contreparties. Le nouveau tarif proposé par RTE s’élève à 7,5 € 

par programme d’échange de blocs d’énergie.  

En réponse à la consultation publique, plusieurs contributeurs se sont exprimés en faveur de la gratuité de cette 

prestation afin notamment de lever tout frein au bon fonctionnement du marché. 

La CRE considère que le changement de mode de tarification proposé par RTE permet de faciliter les échanges 

d’énergie entre RE en supprimant leur obligation de notification préalable auprès de RTE. Toutefois, la modifica-

tion du dispositif de notification des échanges de blocs entre RE ne justifie pas pour autant la gratuité de la 

prestation. Il convient en effet de souligner que les RE, s’ils ne veulent pas recourir aux échanges de gré à gré, 

peuvent accéder aux marchés organisés journaliers et infra-journaliers, dont l’accès est également payant. 

Par la présente délibération, la CRE fixe le tarif de la prestation « frais de gestion des notifications d’échanges de 

blocs » selon les modalités proposées par RTE telles que décrites en annexe de la présente délibération. 

2.4 Transmission des données 

La généralisation des technologies de l’information et la communication pour la gestion du réseau permet au-

jourd’hui d’obtenir les données associées aux utilisateurs et aux responsables d’équilibre en quasi temps réel et 

sans surcoût. Le mode de communication entre le SI de RTE et les compteurs évolue : la communication par IP 

remplacera progressivement la relève par RTC (Réseau Téléphonique Commuté) du fait de son extinction pro-

chaine.  

La transmission de ces données n’incluant plus de surcoût du fait du recours à la communication par IP, RTE a 

proposé à la CRE de fixer le tarif de cette prestation à zéro euro.  

En consultation publique, deux contributeurs se sont opposés à la gratuité de cette prestation dans la mesure où 

sa mise en œuvre serait, selon eux, anticoncurrentielle, briderait l’innovation en service énergétique et limiterait 

l’accès des utilisateurs de réseaux aux données brutes du compteur.  

La CRE considère tout d’abord que l’évolution proposée par RTE est justifiée par la suppression du surcoût asso-

cié à la fourniture de ces services de transmission de données. Par ailleurs, l’ensemble des données brutes de 

comptage resteront accessibles sur le portail Internet de RTE et les utilisateurs souhaitant avoir un accès direct à 

ces données, sans passer par ce portail, auront la possibilité de s’équiper d’un dispositif à la sortie du compteur 

qui leur permettra de récupérer directement toutes ces données.  

Compte tenu de ces éléments, la CRE considère que l’opposition de ces acteurs n’est pas fondée. Par consé-

quent, la CRE fixe le tarif de la prestation annexe à zéro euro.  

 

                                                                        
2 Délibération de la Commission de régulation de l’énergie du 10 mars 2016 portant approbation des règles relatives à la Programmation, au 

Mécanisme d’Ajustement et au dispositif de Responsable d’Equilibre. 
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2.5 Suppression de la prestation annexe relative aux expertises et travaux relatifs 

à la qualité d’alimentation  

RTE a proposé à la CRE la suppression de la prestation annexe concernant les expertises et travaux relatifs à la 

qualité d’alimentation, compte tenu de l’absence de souscription. 

Dans le cadre de la consultation publique organisée par la CRE, seul un contributeur s’est exprimé sur ce sujet en 

indiquant ne pas être opposé à la suppression de cette prestation.  

La CRE supprime la prestation annexe relative aux expertises et travaux relatifs à la qualité d’alimentation.  

2.6 Indexation des tarifs sur l’indice des prix à la consommation  

RTE a proposé à la CRE que les tarifs des prestations annexes fixés par la CRE soient indexés annuellement sur 

l’indice des prix à la consommation afin d’éviter des hausses de tarif brutales si la prestation n’est pas réévaluée 

pendant une longue période et d'assurer un traitement tarifaire similaire à celui appliqué aux prestations annexes 

des gestionnaires de réseaux de distribution de gaz et d’électricité. 

Cette évolution, présentée en consultation publique, a suscité des réserves de la part des trois acteurs qui se sont 

exprimés sur ce point. En particulier selon ces acteurs, les modalités de l’indexation doivent refléter la structure 

des coûts de ces prestations. Certains proposent soit d’exclure certaines prestations de cette indexation soit de 

procéder à un recalage périodique pour s’assurer de l’adéquation du tarif des prestations à la structure de leurs 

coûts respectifs.  

La CRE constate que la structure des coûts de plusieurs prestations rend moins pertinente leur indexation sur 

l’indice des prix à la consommation en transport d’électricité qu’en distribution d’électricité ou de gaz.  

Afin de prévenir toute hausse brutale de leur tarif, la CRE envisage donc de procéder à un réexamen périodique 

de l’ensemble des prestations plutôt qu’à une indexation automatique. 
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DECISION DE LA CRE 

1. La présente délibération abroge la décision du 7 août 2009 fixant la date d'entrée en vigueur des tarifs des 

prestations annexes réalisées sous le monopole des gestionnaires de réseaux publics d'électricité, telle que 

modifiée par la délibération de la CRE du 7 octobre 2015 portant décision sur la tarification des prestations 

annexes réalisées à titre exclusif par le gestionnaire du réseau public de transport d’électricité. 

2. Le contenu et les tarifs des prestations annexes réalisées à titre exclusif par le gestionnaire du réseau public 

de transport d’électricité sont ceux définis dans l’annexe à la présente délibération. 

3. L’ensemble de ces dispositions, à l’exception de celles relatives aux prestations « transmission de données » 

d’une part et « gestion de la partie déclarative du mécanisme de responsable d’équilibre » d’autre part, entre 

en vigueur le 1er janvier 2018.  

4. Les dispositions relatives à la prestation annexe « transmission de données » entrent en vigueur le lendemain 

de la publication au Journal officiel de la république française de la délibération de la CRE portant décision 

sur la tarification des prestations réalisées à titre exclusif par le gestionnaire du réseau de transport 

d’électricité. 

5. Les dispositions relatives à la prestation annexe « gestion de la partie déclarative du mécanisme de respon-

sable d’équilibre » entrent en vigueur à une date E qui sera notifiée aux acteurs conformément aux 

dispositions de l’article B.14.2 des règles relatives au dispositif de responsable d’équilibre. 

6. La CRE demande à RTE de rendre publiques ses meilleures estimations en termes de probabilité 

d’occurrence d’avaries sur le partie sous-marine du réseau d’évacuation d’installations de production 

d’énergie à partir de sources d’énergie renouvelable en mer ainsi que les délais de réparation afférents.  

7. La CRE demande à RTE de publier, d’ici fin septembre 2017, un plan de maintenance préventive et curative 

qui décrira les moyens que RTE compte mettre en œuvre pour remettre en service, dans les meilleurs délais, 

la partie sous-marine du réseau d’évacuation des installations de production éoliennes en mer. 

La présente délibération sera publiée sur le site Internet de la CRE et notifiée à RTE. Elle sera transmise au mi-

nistre d’Etat, ministre de la Transition écologique et solidaire. 

 

 

 

 

Délibéré à Paris, le 22 juin 2017. 

Pour la Commission de régulation de l’énergie, 

Le Président, 

 

 

 

Jean-François CARENCO 
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ANNEXE : CONTENUS ET TARIFS DES PRESTATIONS ANNEXES REALISEES A TITRE 

EXCLUSIF PAR LE GESTIONNAIRE DU RESEAU PUBLIC DE TRANSPORT D’ELECTRICITE 

1. DEFINITIONS 

Pour l’application des présentes dispositions, les définitions des termes utilisés sont celles fixées par les règles 

tarifaires de la délibération du 17 novembre 2016 portant décision sur les tarifs d’utilisation des réseaux publics 

d’électricité dans le domaine de tension HTB. 

2. DISPOSITIONS GENERALES 

Les présentes règles décrivent le contenu des prestations annexes réalisées à titre exclusif par le gestionnaire du 

réseau public de transport d’électricité, fixent les tarifs de ces prestations et précisent, le cas échéant, les délais 

standards ou maximaux de réalisation de ces prestations. 

Le gestionnaire du réseau public de transport d’électricité garantit la réalisation de ces prestations dans des 

conditions transparentes et non-discriminatoires à tous les utilisateurs. 

Ces prestations annexes sont réalisées à la demande d’un utilisateur du réseau ou d’un tiers. 

La totalité des prestations annexes réalisées par le gestionnaire du réseau public de transport d’électricité figure 

dans son catalogue de prestations annexes.  

Les tarifs fixés par les présentes règles tarifaires sont exprimés en euros hors toutes taxes et correspondent à 

ceux pratiqués pendant les jours ouvrés (du lundi au vendredi, hors jours fériés) et les heures ouvrées. Sauf 

disposition contraire, ces tarifs s’entendent par point de connexion et par contrat d’accès pour les utilisateurs 

raccordés directement au réseau public de transport et par point de livraison et par contrat de service de 

décompte pour les utilisateurs indirectement raccordés au réseau public de transport. 

Il appartient au gestionnaire du réseau public de transport d’électricité de préciser les conditions pratiques de 

réalisation, les clauses restrictives, les canaux d’accès et les clauses contractuelles relatifs aux prestations 

annexes visées par les présentes dispositions. Il lui appartient également de définir les heures ouvrées pendant 

lesquelles sont normalement réalisées les prestations annexes, ainsi que les prestations annexes qui peuvent 

être réalisées en dehors des jours et heures ouvrés et le surcoût correspondant. 

Certaines prestations prévoient une tarification différente selon la situation technique.  

Le gestionnaire du réseau public de transport d’électricité peut prévoir des délais standards ou maximaux de 

réalisation plus courts que ceux prévus par les présentes règles tarifaires. 

Le gestionnaire du réseau public de transport d’électricité publie et communique son catalogue de prestations 

annexes, incluant l’ensemble des éléments précités, à toute personne en faisant la demande. Cette publication 

doit être réalisée sur le site Internet du gestionnaire du réseau public de transport d’électricité ou, à défaut d’un 

tel site, par tout autre moyen approprié.  

3. PRESTATIONS ANNEXES PROPOSEES PAR LE GESTIONNAIRE DU RESEAU PUBLIC DE 

TRANSPORT D’ELECTRICITE  

Le gestionnaire du réseau public de transport d’électricité propose les prestations annexes suivantes. 

3.1 Prestation destinée aux installations de production d’électricité à partir de 

sources d’énergie renouvelable en mer 

La prestation annexe « Service de prestation complémentaire en cas d’indisponibilité non programmée de la 

partie sous-marine du réseau d’évacuation d’une installation de production en mer ».  

En cas d’indisponibilité non programmée de la partie sous-marine du réseau d’évacuation d’une installation de 

production localisée en mer, RTE sera redevable d’une pénalité, définie ci-après, à verser au producteur dans le 

cas où la partie sous-marine du réseau d’évacuation ne serait pas intégralement remise en service dans un délai 

maximal de 60 jours (délai de carence) permettant ainsi de garantir l’évacuation de la totalité de la puissance 

disponible de l’installation de production en mer à la fin de ce délai. 

Le montant de la pénalité par MW de la capacité d’évacuation indisponible (calculée par rapport à la capacité 

d’évacuation mise en service) sera fonction de la durée l’indisponibilité non programmée constatée : le montant 

de la pénalité s’élève à 200,00 €/jour/MW entre le 61ème et le 365ème jour d’indisponibilité totale de la partie 

sous-marine du raccordement. Le versement des pénalités cesse au-delà du 365ème jour d’indisponibilité. 
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Tarif de la prestation annexe 
2 câbles 

225 kV HVAC 

1 câble 

225 kV HVAC 

Part fixe 980,00 €/MW/an 1 020,00 €/MW/an 

Part variable 17,00 €/km/MW/an 47,20 €/km/MW/an 

 

3.2 Services d’identification des flux d’énergie 

3.2.1 Service de décompte 

La prestation consiste, pour une installation raccordée indirectement au réseau public de transport (ci-après dé-

nommée « utilisateur en décompte ») par l’intermédiaire des installations électriques privatives appartenant à un 

tiers (ci- après dénommé « utilisateur de tête »), à effectuer le relevé, le contrôle et les calculs de décompte en vue 

de l’affectation des flux de soutirage et/ou d’injection au périmètre d’un responsable d’équilibre et de la publica-

tion des données de comptage. 

Dans tous les cas, l’utilisateur en décompte doit disposer d’équipements de comptage à courbe de mesure com-

patibles avec le système d’information du gestionnaire du réseau public de transport. 

Le tarif correspondant à l’établissement de cette prestation s’élève pour l’utilisateur de tête à 3 360,00 € aux-

quels s’ajoute le tarif annuel correspondant aux frais annuels de gestion de cette prestation qui s’élève 

360,00 €/an par utilisateur de tête. 

3.2.1.1 Cas où l’utilisateur en décompte est équipé d’un dispositif de comptage propriété du 

gestionnaire du réseau public de transport d’électricité 

Dans ce cas, le tarif correspondant à l’établissement de cette prestation s’élève pour l’utilisateur en décompte à 

3 360,00 €, auxquels s’ajoute le tarif annuel correspondant aux frais annuels de gestion de cette prestation qui 

s’élève 360,00 €/an par utilisateur en décompte. 

En sus, les utilisateurs en décompte doivent s’acquitter des composantes annuelles de comptage prévues à la 

section 3.2.2 de la délibération de la Commission de régulation de l’énergie du 17 novembre 2016 portant déci-

sion sur les tarifs d’utilisation des réseaux publics d’électricité dans le domaine de tension HTB. 

Le tarif correspondant à la modification/reconfiguration de ce service s’élève à 2 560,00 €. 

3.2.1.2 Cas où l’utilisateur en décompte n’est pas équipé d’un dispositif de comptage 

propriété du gestionnaire de réseau public de transport d’électricité (mode 

« déclaratif ») 

Dans ce cas, l’utilisateur en décompte transmet ses données de comptage au gestionnaire du réseau public de 

transport d’électricité à une fréquence minimale hebdomadaire. 

Le tarif d’établissement de cette prestation s’élève pour l’utilisateur en décompte à 3 360,00 €, auxquels s’ajoute 

le tarif annuel correspondant aux frais annuels de gestion de cette prestation qui s’élève 2 130,00 €/an par utili-

sateur en décompte. 

Le tarif correspondant à la modification/reconfiguration de ce service s’élève 2 560,00 €. 

Lorsque les données transmises par l’utilisateur en décompte sont corrompues ou mal formatées, elles font 

l’objet d’une nouvelle déclaration de sa part. Dans le cas où les données corrompues ou mal formatées se répar-

tissent sur plus de 10 % des jours de la période de déclaration, la nouvelle déclaration occasionne une majoration 

de 50 % du montant facturé pour la période de déclaration. Dans le cas contraire ou pour toute déclaration hors 

délais, la majoration est de 60,00 € par journée re-déclarée. 

 

3.2.1.3 Ilotage volontaire 

Lors d’un ilotage volontaire d’un utilisateur de tête, qui correspond à une déconnection temporaire du réseau de 

transport et à une auto-alimentation en électricité, s’ajoute un tarif de 100,00 €/ilotage aux utilisateurs de tête.  
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3.2.2 Valorisation de la production sur un site industriel de type consommateur 

Cette prestation est offerte à des utilisateurs-consommateurs, propriétaires d’une installation de production, sou-

haitant identifier les flux d’énergie associés à cette installation. 

Le tarif d’établissement de cette prestation s’élève à 6 720,00 € par installation de production, auquel s’ajoute le 

tarif annuel correspondant aux frais annuels de gestion de cette prestation qui s’élève 720,00 €/an par installa-

tion de production. 

En sus, les utilisateurs doivent s’acquitter de la composante annuelle de comptage telle que définie à la section 

3.2.2 de la délibération de la Commission de régulation de l’énergie du 17 novembre 2016 portant décision sur 

les tarifs d’utilisation des réseaux publics d’électricité dans le domaine de tension HTB.   

Le tarif correspondant à la modification/reconfiguration de ce service s’élève 2 560,00 €. 

3.3 Transmission de données 

Cette prestation permet : 

 aux utilisateurs du réseau public de transport d’électricité, y compris les utilisateurs en décompte, 

d’accéder, via une connexion électronique sécurisée, à leurs données d’accès au réseau public de trans-

port, ou, le cas échéant, à leurs données de consommation : des données brutes et validées de 

comptage ; 

 aux responsables d’équilibre d’accéder dans les plus brefs délais, via une connexion électronique sécuri-

sée, aux données relatives à leur position prévisionnelle et aux données détaillées participant au calcul 

des écarts de leur périmètre. 

Le tarif de cette prestation est fixé à 0 €. 

Les données sont accessibles via une plateforme Application Programming Interface (API), messagerie électro-

nique et un portail web.  

3.4 Gestion de la partie déclarative du mécanisme de responsable d’équilibre 

3.4.1 Eléments déclaratifs 

Des frais de gestion sont appliqués pour chacun des éléments déclaratifs, énumérés ci-après, dans le périmètre 

du responsable d’équilibre : 

 contrat d’achat des pertes ; 

 transaction d’exportation ; 

 transaction d’importation. 

Ces frais sont facturés selon les tarifs indiqués dans le tableau ci-dessous : 

Eléments 

déclaratifs 

Tarif 

(en euros/mois/élément 

déclaratif) 

Contrat d’achat des 

pertes 
77,00 

Transaction 

d’exportation 
77,00 

Transaction 

d’importation 
77,00 
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3.4.2 Frais de gestion des notifications d’échanges de blocs 

Le tarif fixé par programme d’échanges de blocs d’énergie est indiqué dans le tableau ci-dessous : 

Programme 

d’échanges de 

blocs 

Tarif 

(en euros/programme 

d’échange de bloc) 

Programme 

d’échanges de 

blocs 

7,50 par contrepartie 

 

Un programme d’échange de blocs est défini pour une journée de livraison donnée, une contrepartie acheteuse et 

une contrepartie vendeuse. Ni les programmes d’échanges de blocs (PEB) à énergie nulle ni les mises à jour d’un 

PEB entre le J-1 et le J ne sont facturés. 

3.5 Qualité de la tension + 

La prestation consiste en :  

 la mesure et la surveillance des perturbations de l’onde de la tension alimentant l’utilisateur ;  

 l’information de l’utilisateur à la suite des perturbations ;  

 une analyse croisée des perturbations, visant à identifier l’origine des perturbations sur le réseau public 

de transport et recenser leurs conséquences sur l’installation de l’utilisateur ;  

 un engagement sur un nombre maximal de creux de tension par année civile ;  

 la fourniture d’un bilan annuel pour toutes les perturbations intervenues pendant l’année civile considé-

rée (les coupures longues, brèves et très brèves, les creux de tension, les variations lentes de la tension), 

récapitulant, notamment, leur nombre, leurs caractéristiques (amplitude, durée), leurs motifs et leur ana-

lyse croisée.  

Les engagements de cette prestation portent sur un gabarit standard prenant en compte les creux de tension 

dont la profondeur est supérieure à 30 % de la « tension d’alimentation déclarée »3 pendant une durée supérieure 

à 400 ms.  

Le seuil d’engagement varie entre un et quatre creux de tension par année civile, sur une période de trois ans, 

selon l’historique des perturbations de l’installation durant les quatre dernières années civiles. 

Niveau historique 

ECT 
Seuil d’engagement 

0 ≤ ECT < 1 1 creux de tension par an 

1 ≤ ECT < 2 2 creux de tension par an 

2 ≤ ECT < 3 3 creux de tension par an 

ECT ≥ 3 4 creux de tension par an 

 

                                                                        
3 La « tension d’alimentation déclarée » est définie dans les conditions particulières du contrat d’accès au réseau public de transport 

d’électricité pour les clients « consommateurs ». 
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Pour le calcul de la valeur de l’engagement sur les creux de tension (ECT), le gestionnaire du réseau public de 

transport d’électricité procède à la moyenne arithmétique des données suivantes : 

 nombre le plus grand de creux de tension enregistrés en une année au cours des quatre dernières an-

nées ; 

 nombre de creux de tension enregistrés au cours de chacune des deux dernières années. 

En l’absence d’historique, l’utilisateur disposera du seuil d’engagement le plus faible, soit un engagement sur 

quatre creux de tension par an. 

Cette prestation est facturée 2 265,00 €/an.  

Le bilan annuel est transmis dans le trimestre qui suit l’année civile considérée. 

L’information après perturbation est transmise dans les cinq jours suivant l’incident. 

3.6 Sup quali + 

Cette prestation est complémentaire au service « Qualité de la tension + ». Elle s’adresse aux installations correc-

tement désensibilisées vis-à-vis des creux de tension et disposant du service « Qualité de la tension + ».  

Une évaluation de la désensibilisation préalable à la souscription de la prestation est exigée, ainsi qu’en cas de 

modification de l’installation de l’utilisateur. Cette évaluation consiste en un audit réalisé par une société indé-

pendante des parties sur la base d’une grille d’évaluation précisée dans le contrat relatif à la prestation « Sup 

quali + », proposé par le gestionnaire du réseau public de transport d’électricité.  

Cette prestation consiste en un engagement sur un nombre maximal de quatre creux de tension par année civile, 

avec un gabarit amélioré prenant en compte les creux de tension qui répondent aux caractéristiques suivantes :  

 une profondeur supérieure à 45 % de la tension contractuelle pendant au moins 20 ms ;  

 ou une profondeur supérieure à 30 % de la tension contractuelle pendant au moins 200 ms ;  

 ou une profondeur supérieure à 20 % de la tension contractuelle pendant au moins 500 ms.  

Les informations communiquées à l’utilisateur dans le cadre de la prestation « Qualité de la tension + » (analyse 

croisée des perturbations et bilan annuel relatifs aux creux de tension) prendront aussi en compte les creux de 

tension répondant aux caractéristiques du gabarit amélioré défini par la prestation « Sup quali + ».  

Cette prestation est facturée 4 000,00 €/an. 

3.7 Prestation d’indemnisation complémentaire d’un utilisateur titulaire d’un contrat 

d’accès au réseau public de transport d’électricité pour les clients “consomma-

teurs” 

Le service consiste en l’indemnisation, par le gestionnaire du réseau public de transport, de l’utilisateur de tête 

titulaire d’un contrat d’accès au réseau public de transport d’électricité pour les clients « consommateurs » de la 

totalité de la somme versée par ce dernier pour indemniser les dommages directs, actuels et certains subis par 

une installation de consommation indirectement raccordée au réseau public de transport. Les dommages indi-

rects, et notamment ceux résultant d’engagements particuliers pris par l’utilisateur en décompte à l’égard de 

tiers, sont exclus.  

L’utilisateur ne peut bénéficier de ce service qu’en contrepartie de l’indemnisation qu’il aura versée à l’utilisateur 

en décompte. L’utilisateur en décompte doit être préalablement déclaré et précisément identifié dans le contrat 

conclu par l’utilisateur avec le gestionnaire du réseau public de transport.  

Le service est soumis au respect par le titulaire du contrat d’accès au réseau public de transport d’électricité pour 

les clients « consommateurs » des conditions suivantes :  

 l’installation de consommation de tête et les installations de consommation indirectement raccordées 

forment un ensemble géographiquement limité et continu ;  

 les installations de consommation indirectement raccordées doivent être alimentées en énergie élec-

trique par les installations privées de l’utilisateur à un niveau de tension supérieur ou égal au domaine de 

tension HTA ;  

 les installations de consommation indirectement raccordées doivent satisfaire à au moins l’une des deux 

conditions suivantes : 

o pour des raisons spécifiques ayant trait à la technique ou à la sécurité, les opérations ou les pro-

cessus de production de l’utilisateur titulaire du contrat d’accès au réseau public de transport 



DELIBERATION N°2017-158 

22 juin 2017 

 

 

14/14 

 
 

d’électricité pour les clients « consommateurs » et ceux des installations de consommation indi-

rectement raccordées sont intégrés ; 

o le réseau constitué des installations électriques de l’utilisateur titulaire du contrat d’accès au ré-

seau public de transport d’électricité pour les clients « consommateurs » fournit de l’électricité 

essentiellement à ce même utilisateur et aux entreprises qui lui sont liées conformément aux ar-

ticles L. 233-1 et suivants du code du commerce. 

L’indemnisation complémentaire est versée dans les hypothèses où le gestionnaire du réseau public de transport 

est tenu de réparer les dommages causés à l’utilisateur uniquement dans les trois cas suivants : 

 non-respect des engagements pris à l’égard de l’utilisateur dans le contrat d’accès au réseau public de 

transport d’électricité en ce qui concerne la durée maximale d’interruptions programmées susceptibles 

d’engager la responsabilité du gestionnaire du réseau public de transport à l’égard de l’utilisateur ; 

 non-respect des engagements pris à l’égard de l’utilisateur dans le contrat d’accès au réseau public de 

transport d’électricité en ce qui concerne la continuité et la qualité de l’électricité sur le réseau public de 

transport susceptibles d’engager la responsabilité du gestionnaire du réseau public de transport à l’égard 

de l’utilisateur ; 

 faute du gestionnaire du réseau public de transport susceptible d’engager sa responsabilité à l’égard de 

l’utilisateur. 

L’indemnisation complémentaire ne peut excéder le montant de celle versée au titre des dommages directs, ac-

tuels et certains que les installations de consommation indirectement raccordées ont subis pour ses activités 

consommatrices et à l’exclusion de toute activité de production d’électricité. 

Le gestionnaire du réseau public de transport d’électricité précise par contrat les modalités particulières 

d’exécution du service, notamment quant à la justification du dommage. 

Cette prestation est facturée 1 200,00 €/an auxquels s’ajoutent 950,00 €/an par installation de consommation 

indirectement raccordée. 

Le service est souscrit pour une durée minimale de trois ans et fait l’objet d’une reconduction tacite par périodes 

d’un an. 

Cette prestation a été créée à titre expérimental pour une durée de trois ans à compter de l’entrée en vigueur de 

la délibération de la CRE du 7 octobre 2015 relative aux prestations annexes réalisées à titre exclusif par le ges-

tionnaire du réseau public de transport d’électricité4. Le gestionnaire du réseau public de transport d’électricité 

devra transmettre à la CRE, au moins six mois avant la fin de l’expérimentation, un retour d’expérience lui permet-

tant de se prononcer sur la pérennisation de cette prestation annexe. 

 

                                                                        
4 Délibération de la Commission de régulation de l’énergie du 7 octobre 2015 portant modification de la décision du 7 août 2009 fixant la 

date d’entrée en vigueur des tarifs des prestations annexes réalisées sous le monopole des gestionnaires de réseaux publics d’électricité 


